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(54) Vêtement comportant des moyens de fixation temporaire d’un accessoire vestimentaire

(57) Le vêtement (1), tel que jupe, jupe culotte, robe,
pantalon, short, bermuda, ou similaire, comporte des
moyens de fixation temporaire d'un accessoire vesti-
mentaire, tel qu'un gant (3), les dits moyens comportant
des boutons-pression dont des éléments (11, 52, 53, 54,
56) mâles ou femelles sont fixés à demeure sur le vê-
tement en une zone aisément accessible par la main de
l'utilisateur du vêtement, et un morceau de tissu auto-
agrippant (2, 2') lié de manière permanente ou tempo-
raire au vêtement dans la dite zone, et les dits moyens
sont agencés de manière que les dits éléments de bou-
tons-pression permettent alternativement la mise à dis-
position du morceau de tissu auto-agrippant (2, 2') pour
y fixer l'accessoire vestimentaire (3) ou la dissimulation
du dit morceau de tissu auto-agrippant. Application no-
tamment aux vêtements de golf.
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Description

[0001] La présente invention concerne un vêtement
comportant des moyens de fixation temporaire d'un ac-
cessoire vestimentaire, et plus particulièrement un vê-
tement destiné à la pratique du golf, tel que jupe ou pan-
talon.
[0002] Lors de la pratique du golf, il est commun d'uti-
liser des gants pour tenir les clubs. Mais pour des coups
de précision, les joueurs préfèrent enlever leur gant afin
d'avoir une meilleure sensation tactile du club. Le pro-
blème qui se pose alors à eux et de trouver un endroit
ou poser le gant défait de manière à pouvoir le retrouver
aisément et rapidement une fois le coup joué. Il n'est
pas rare que le gant défait soit alors posé sur le caddy,
avec des risques de difficulté pour le retrouver, ou de
chute à terre. Plus couramment, il est inséré partielle-
ment dans une poche du pantalon. Mais cela n'est pas
très pratique, ni esthétique, et de plus le gant risque aus-
si de tomber à terre et d'être sali. De plus encore, il n'est
pas aéré pendant le temps où il est coincé dans la po-
che, ce qui enlève au confort lorsqu'il faut rechausser
un gant humide de transpiration.
[0003] La présente invention a pour but de résoudre
ces problèmes.
[0004] Avec ces objectifs en vue, l'invention a pour
objet un vêtement, tel que jupe, jupe-culotte, robe, pan-
talon, short, bermuda, ou similaire, comportant des
moyens de fixation temporaire d'un accessoire vesti-
mentaire, tel qu'un gant, caractérisé en ce que les dits
moyens comportent des boutons-pression dont des élé-
ments mâles ou femelles sont fixés à demeure sur le
vêtement en un endroit aisément accessible par la main
de l'utilisateur du vêtement, et un morceau de tissu auto-
agrippant lié de manière permanente ou temporaire au
vêtement dans la dite zone, et les dits moyens sont
agencés de manière que les dits éléments de boutons-
pression permettent alternativement la mise à disposi-
tion du morceau de tissu auto-agrippant pour y fixer l'ac-
cessoire vestimentaire ou la dissimulation du dit mor-
ceau de tissu auto-agrippant.
[0005] Les inventeurs ont en effet constaté que les
gants de golf, en tant qu'accessoires vestimentaires es-
sentiellement visés par l'invention, comportent pratique-
ment toujours, du côté correspondant au dessus de la
main et à proximité du poignet, un système de fermeture
par bande auto-agrippante, de type généralement con-
nu sous le nom de Velcro ®. Plus précisément, le gant
comporte un rabat mobile qui vient se fixer par l'inter-
médiaire d'un élément de bande auto-agrippante sur
une partie fixe du gant, qui porte elle-même un élément
de bande auto-agrippante complémentaire situé sensi-
blement au niveau du dessus de la main. Ceci permet
que le gant soit le mieux possible maintenu sur la main,
sans possibilité de glisser lors des manipulations du
club en cours de jeu, et que par ailleurs cette fixation
puisse être aisément libérée pour pouvoir enlever faci-
lement le gant.

[0006] Les inventeurs ont alors imaginé de se servir
de ce système de tissu auto-agrippant, et plus particu-
lièrement de l'élément situé sur la partie fixe du gant,
pour attacher temporairement le gant sur le vêtement
porté par le joueur, et de préférence en un endroit d'ac-
cès le plus aisé possible et le moins gênant lors de la
pratique du golf sans que le gant soit à la main. L'endroit
préféré est alors situé dans une zone à l'arrière, approxi-
mativement sur la fesse, là où se trouve couramment
une poche arrière de pantalon par exemple. Cet endroit
est de plus particulièrement facilement accessible, ne
cause pas de gêne lors des mouvements du golfeur, et
de ce fait le gant maintenu là ne risque pas ou très peu
d'être décroché ou de tomber à terre malencontreuse-
ment. De plus, étant posé en applique totalement à l'ex-
térieur du vêtement, son aération est optimale, appor-
tant un confort accru lorsque le joueur rechausse son
gant.
[0007] Selon un premier mode de réalisation, le vête-
ment comporte au moins deux éléments mâles ou fe-
melles de bouton pression et le morceau de tissu auto
agrippant comporte deux éléments complémentaires,
femelles ou mâles, de boutons-pression disposés à mê-
me distance l'un de l'autre que les éléments du vête-
ment, de manière que le dit morceau de tissus auto-
agrippant puisse être fixé de manière temporaire sur le
vêtement au moyen des dits boutons-pression.
[0008] Ainsi, lors d'une partie de golf, le joueur fixe le
morceau de tissu auto-agrippant sur son vêtement au
moyen des boutons-pression, ce qui lui permet de pou-
voir y attacher aisément son gant et le reprendre tout
aussi aisément. Avant ou après la partie, il suffit de dé-
tacher le morceau de tissu auto-agrippant, et de dissi-
muler les éléments de boutons-pression fixés sur le vê-
tement au moyen d'éléments décoratifs complémentai-
res, mis à disposition de l'utilisateur, pour que le vête-
ment ait un aspect totalement esthétique, et soit utilisa-
ble comme vêtement de ville. De plus, les dits éléments
décoratifs complémentaires peuvent avoir des caracté-
ristiques telles que forme ou couleur qui, outre leur fonc-
tion esthétique de dissimulation des éléments fixés au
vêtement, constitueront aussi un signe de reconnais-
sance propre au fabricant ou à l'utilisateur du vêtement.
[0009] De préférence, le vêtement comporte une po-
chette de rangement adaptée pour y ranger alternative-
ment le morceau de tissu auto-agrippant ou les élé-
ments décoratifs, lorsqu'ils ne sont pas utilisés.
[0010] Selon un autre mode de réalisation, le mor-
ceau de tissu auto-agrippant est cousu sur le vêtement,
et le vêtement comporte un rabat agencé de manière à
recouvrir et dissimuler le morceau de tissu auto-agrip-
pant dans une position rabattue et à découvrir le dit mor-
ceau de tissu auto-agrippant dans une position relevée,
dans laquelle il est maintenu sur le vêtement par des
moyens de fixation temporaire.
[0011] Dans ce mode de réalisation, le morceau de
tissu auto-agrippant destiné à y accrocher le gant, est
fixé en permanence sur le vêtement. En position de vê-
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tement de ville, le rabat dissimule esthétiquement le
morceau de tissu auto-agrippant. En position de jeu, le
rabat maintenu relevé autorise d'y accrocher aisément
le gant et de l'en décrocher tout aussi aisément.
[0012] Préférentiellement, dans sa position rabattue,
le rabat est fixé sur le vêtement par deux boutons-pres-
sion disposés respectivement de part et d'autre du mor-
ceau de tissus auto-agrippant. Cette disposition assure
un parfait maintien du rabat pour dissimuler le morceau
de tissu auto-agrippant lorsque le vêtement est utilisé
comme vêtement de ville.
[0013] Selon une autre disposition de l'invention, les
dits moyens de fixation temporaire pour maintenir le ra-
bat dans sa position relevée comportent au moins un
bouton-pression dont un élément, mâle ou femelle, est
fixé sur le rabat et l'élément complémentaire est fixé sur
le vêtement au-dessus du rabat. Préférentiellement, on
utilisera un bouton-pression situé sensiblement en po-
sition centrale sur le rabat.
[0014] Préférentiellement, des éléments décoratifs
amovibles, femelles ou mâles, de boutons-pression,
complémentaires des éléments fixés respectivement
sur le rabat et au-dessus du rabat, sont mis à disposition
de l'utilisateur du vêtement pour les placer sur les dits
éléments solidaires du vêtement lorsque le rabat est
dans la position rabattue. Ainsi, lorsque le rabat est dans
sa position rabattue, toutes les parties de boutons-pres-
sion visibles sont constituées uniquement par ces élé-
ments décoratifs.
[0015] D'autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront dans la description qui va être faite de la mise
en oeuvre des deux modes de réalisation de l'invention.
[0016] On se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente l'arrière d'un pantalon de golf
et en pièce séparée le morceau de tissus auto-
agrippant et un gant de golf,

- la figure 2 représente le même pantalon après y
avoir fixé le morceau de tissus auto-agrippant,

- la figure 3 représente le même pantalon lorsque le
gant y est accroché,

- la figure 4 représente toujours le même pantalon,
en situation de pantalon de ville,

- les figures 5 à 9 illustrent le deuxième mode de réa-
lisation. On n'y a représenté que la zone du vête-
ment prévue pour y accrocher le gant, dans les dif-
férentes configurations qui seront expliquées par la
suite.

[0017] La figure 1 montre les différents éléments du
système, à titre d'exemple :

- le pantalon 1, sur lequel sont fixés, dans la zone
arrière droite, au niveau de la fesse, deux éléments
mâles 11 de boutons-pression.

- le morceau de tissu auto-agrippant 2, de type bande
Velcro ® sur lequel sont fixés deux éléments de

boutons-pression femelles 21, positionnés de façon
à venir se clipser sur les éléments mâles 11 situés
sur le pantalon, étant entendu que le même systè-
me peut être adapté sur tout autre vêtement tel que
jupe, robe, short, etc.

- le gant 3 qui comporte, de manière classique, un
morceau de Velcro ® 31, normalement destiné à re-
cevoir le rabat du gant 32, et apte à s'agripper sur
le morceau 2,

- deux capsules décoratives 41 formées d'éléments
femelles de boutons-pression, utilisées pour être
mises en place sur les éléments mâles 11 lorsque
le pantalon est destiné à servir de pantalon de ville.

[0018] Sur la figure 2, le pantalon est représenté dans
la position de jeu, avec le morceau de Velcro ® 2 fixé
par les boutons-pression 21 clipsés sur les éléments 11.
La flèche F illustre la manière dont le gant va être ac-
croché sur le pantalon, par son morceau de Velcro ® 31
s'agrippant sur le Velcro ® 2 fixé sur le pantalon, de ma-
nière à y être maintenu comme indiqué figure 3.
[0019] En position de ville, esthétique, les capsules
41 viennent remplacer le morceau de Velcro ® amovible
2, et dissimulent les parties mâles de boutons-pression
fixées sur le pantalon. D'autres capsules de bouton-
pression peuvent venir compléter les deux précédentes
pour renforcer l'aspect esthétique ou donner au panta-
lon un style particulier en position de ville.
[0020] Dans le deuxième mode de réalisation, le mor-
ceau de Velcro ® 2' est cousu sur le pantalon ou la jupe
ou similaire, sensiblement au même emplacement que
celui indiqué dans le premier mode de réalisation.
[0021] Un rabat 5 du vêtement, similaire à un rabat
de poche classique, recouvre le morceau de Velcro ®
2' en position d'utilisation de ville. La figure 5 illustre cet-
te position rabattue du rabat, où le morceau de Velcro
® est dissimulé par le rabat 5, qui présente à la vue seu-
lement deux capsules décoratives 51 fixes de boutons-
pression latéraux et deux capsules décoratives amovi-
bles l'une mâle 62 clipsée sur l'élément femelle 52 fixé
au milieu du rabat, l'autre femelle 63 clipsée sur l'élé-
ment mâle 53 fixé sur le vêtement au-dessus du rabat.
Les éléments mâle 53 et femelle 52 sont par ailleurs po-
sitionnés de manière à se clipser l'un avec l'autre dans
la position relevée du rabat, pour maintenir ce dernier
comme représenté figures 7 à 9.
[0022] La figure 6 montre le rabat toujours rabattu,
mais dont on a enlevé les deux capsules décoratives
62, 63 pour préparer la mise du rabat en position rele-
vée. Les deux éléments mâle 53 et femelle 52 du bou-
ton-pression central sont alors visibles.
[0023] A la figure 7, le rabat 5 est relevé et rend ac-
cessible le morceau de Velcro ® 2', encadré entre deux
éléments femelles 54 de bouton pression, le rabat rele-
vé présentant alors sur sa face interne 55 rendue visible
deux éléments mâles 56 correspondants aux capsules
51, et disposés de manière à se clipser avec les élé-
ments femelles 54.
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[0024] La figure 8 correspond à la figure 7 et illustre
la mise en place du gant par accrochage de son Velcro
® 31 sur le morceau de Velcro ® 2', de sorte que le gant
soit maintenu comme illustré figure 9.
[0025] Ainsi, pendant tout le jeu, le rabat 5 peut rester
relevé pour permettre un accrochage et un décochage
facile du gant. Après la partie de golf, le rabat est rabattu
par-dessus le Velcro ® et est maintenu par clipsage des
boutons-pression 54 et 56. L'aspect esthétique est con-
forté ensuite par la mise en place des deux capsules
amovibles 62, 63.
[0026] L'invention n'est pas limitée aux deux modes
de réalisation décrits ci-dessus uniquement à titre
d'exemples. En particulier les parties males et femelles
des boutons-pression pourront être inversées. La forme
des morceaux de Velcro ® et celle du rabat pourra être
modifiée. L'invention peut être appliquée à d'autres vê-
tements de golf que le pantalon, ainsi que cela a déjà
été relevé.

Revendications

1. Vêtement (1), tel que jupe, jupe culotte, robe, pan-
talon, short, bermuda, ou similaire, comportant des
moyens de fixation temporaire d'un accessoire ves-
timentaire, tel qu'un gant (3), caractérisé en ce que
les dits moyens comportent des boutons-pression
dont des éléments (11, 52, 53, 54, 56) mâles ou fe-
melles sont fixés à demeure sur le vêtement en une
zone aisément accessible par la main de l'utilisateur
du vêtement, et un morceau de tissu auto-agrippant
(2, 2') lié de manière permanente ou temporaire au
vêtement dans la dite zone, et les dits moyens sont
agencés de manière que les dits éléments de bou-
tons-pression permettent alternativement la mise à
disposition du morceau de tissu auto-agrippant (2,
2') pour y fixer l'accessoire vestimentaire (3) ou la
dissimulation du dit morceau de tissus auto-agrip-
pant.

2. Vêtement selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le vêtement (1) comporte au moins deux élé-
ments (11) mâles ou femelles de boutons-pression
et le morceau de tissu auto-agrippant (2) comporte
deux éléments (21) complémentaires, femelles ou
mâles, de boutons-pression disposés à même dis-
tance l'un de l'autre que les éléments du vêtement,
de manière que le dit morceau de tissu auto-agrip-
pant puisse être fixé de manière temporaire sur le
vêtement au moyen des dits boutons-pression.

3. Vêtement selon la revendication 2, caractérisé en
ce que des éléments décoratifs amovibles (41), fe-
melles ou mâles, de boutons-pression sont mis à
disposition de l'utilisateur du vêtement pour les pla-
cer sur les éléments (11) solidaires du vêtement
lorsque le morceau de tissu agrippant n'y est pas

fixé.

4. Vêtement selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'il comporte une pochette de rangement
adaptée pour y ranger alternativement le morceau
de tissu auto-agrippant (2) ou les éléments décora-
tifs (41).

5. Vêtement selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le morceau de tissu auto-agrippant (2') est
cousu sur le vêtement (1), et le vêtement comporte
un rabat (5) agencé de manière à recouvrir et dis-
simuler le morceau de tissu auto-agrippant (2') dans
une position rabattue et à découvrir le dit morceau
de tissu auto-agrippant dans une position relevée,
dans laquelle le rabat est maintenu sur le vêtement
par des moyens de fixation temporaire (62, 63).

6. Vêtement selon la revendication 5, caractérisé en
ce que, dans sa position rabattue, le rabat (5) est
fixé sur le vêtement (1) par deux boutons-pression
(54 ; 56) disposés respectivement de part et d'autre
du morceau de tissus auto-agrippant (2').

7. Vêtement selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les dits moyens de fixation temporaire pour
maintenir le rabat dans sa position relevée compor-
tent au moins un bouton-pression dont un élément
(52), mâle ou femelle, est fixé sur le rabat et l'élé-
ment complémentaire (53) est fixé sur le vêtement
au-dessus du rabat.

8. Vêtement selon la revendication 7, caractérisé en
ce que des éléments décoratifs amovibles (62, 63),
femelles ou mâles, de boutons-pression, complé-
mentaires des éléments (52, 53) fixés respective-
ment sur le rabat et au-dessus du rabat, sont mis à
disposition de l'utilisateur du vêtement pour les pla-
cer sur les dits éléments solidaires du vêtement
lorsque le rabat est dans la position rabattue.
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